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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N' 2009.360 DU 16 JUILLET 2OO9

portant nomination des membres de la Haute
Autorité de I'Audiovisuel et de la Communication
(HAAC) pour la quatrième mandature.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT'

Vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

vu la loi n" 92-Q21 du 21 août 1992 portant loi organique relative à la Haute

Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication (HAAC) et la loi n' 93-

018 du 27 avril 1994 qui I'a modifiée et complétée ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n" 2009-260 du 12 juin 2009 portant composition du

Gouvernement;

vu le décret n' 2OO9-271du 24 juin 2009 portant nomination des conseillers

à la Haute Autorité de I'Audiovisuel et de la communication (HAAC) au

titre du Président de la République ;

vu la Décision n" B.2OO9-21IPT/AN du 22 juin 2009 portant nomination des
j:_ membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la communication

(HAAC) au titre de l'Assemblée Nationale ,

vu ta lettre n" 350-09//HAAC/PT/SG/SGA/SCS du 23 juin 2009 relative à la

findelatroisièmemandaturedelaHAACetàlatransmissiondes
résultats des élections des membres de la HAAC au titre des

professionnels de l'audiovisuel et de la Communication ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du'15 juillet2009 ;

D E C R E TE:

Article 1u,: Les personnes dont les noms suivent sont nommées conseillers

à la H*rt" Autorité de l'Audiovisuel et de Communication (HAAC) au titre des

fersonnalites et des institutions ci-après conformément à l'article 16 de la loi

àrganique n'g3-018 du27 avrtl 1994 portant amendement de la loi organique

n""SZ-ôZl du 21 août 19g2 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de

Communication



2

| - Au titre du Président de la Rép ublique
'l ' - lVlonsieur Joseph Patrice OGOUNCHI, Communicateur ;

2" - [Vlonsieur I\4or'se BOSSOU, Juriste ;

3" - l/lonsieur Théophile NATA, personnalité de la Société Civile ;

ll- Au titre du Bureau de l'Assemblée Nationale

1" - lVlonsieur Roufaï AKOBI, Communicateur 
;

2'- [Vlonsieur Célestin AKPOVO, Juriste ;

3' Monsieur Yédomon tt/athias Tossou, personnalité de la société civile

lll - Au titre des profession ne ls de l'Audiovisuel et de la
Communica tion

Par le Président de Ia République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Fait à Cotonou, le 16 j u ille 009

Dr. Boni YAYI.-

1' - À/onsieur Edouard LOKO, journaliste de la presse écrite ;

2'- lVlonsieur Kimba BA SEGUERE, journaliste de la presse audiovisuelle ;

3" - l/onsieur victorin AGBoNoN, technicien des Télécommunications 
;

Article 2 : Le présent décret qui prend effet pour compter de la date
d'installation des membres de la Haute Autorité de l,Audiovisuel et de la
communication (HAAC), abroge toutes dispositions antérieures contraires,
notamment celles des décrets n' 2oo4-349 du 23 juin 2oo4 et n. n"200g-400
du 24 juillet 2008 et sera publié au Journal officiel.

Le ltlinistre d'Etat Chargé de la prospective, du Développement,
de I'Evaluation des Politiques publiques et de la Coordination

de I'Action Gouvernementale,

C,^*,rc
Pascal lrénée KOUPAKI



Le [/linistre de l'Economie
et des Finances,

Le [Vlinistre Délégué auprès du Président
de la République, Chargé de la
Communication et des Technologies de
l'lnformation et de la Communication,

ési A ADJA.-
Ministre intérimaire

Le [\Iinistre Chargé des Relations
avec I s lnstitutions,

TiBABA BODY

AMPLIATIONS: PR6 AN 4 CS2 CC2 CES 2 HAAC 2 |\4CPTN 4 MEF 4 AUÏRES
I\iIINISTERES 28 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DGCST-
INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UAC.ENAM-FADESP 3 UNIPAR-FDSP 2 INTERESSES 09 JO 1.

)

Gréqoire AKOFODJI .-


